
 
 

 

MON COMPTE FORMATION 

PROCEDURE POUR INTEGRER VOS HEURES DE  DIF DANS VOTRE COMPTE FORMATION 

Aller sur le site www.moncompteformation.gouv.fr 

Page d’accueil 

 

Cliquer sur Mon compte formation 

 

Cliquer sur s’inscrire 



 

 

 

 

 

Mettre une croix dans la case « je déclare…. » et cliquer sur continuer 

Remplir cette fiche 

 



 

 

 

 

 

Reconnectez-vous avec votre nouveau mot de passe 

L’écran ci-dessous s’affiche 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Entrer dans « mon compte d’heures » les heures indiquées dans le courrier SAFRAN que vous avez 

reçu chez vous 

 

 

 

 

La délégation est possible mais ce n’est pas le cas pour nous 



 

 

 

 



 

 

 

Plusieurs tutoriels existent sur le site
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